
Covid : confinement acte II !

Les "prédictions" des médias se sont réalisées : la France est
reconfinée jusqu’au 1er décembre.

Il ne sert à rien d’avoir des états d’âme à ce sujet car, quoi qu’on
en pense, la situation s’impose à tous. Seule importe l’obligation
de respecter les comportements de rigueur afin que cette
restriction de notre liberté d’aller et venir dure le moins
longtemps possible.

Il est inutile de rechercher des responsabilités à ce rebond de la
pandémie : il est dû au virus lui-même et nombre de scientifiques
et médecins l’avaient annoncé depuis le printemps, au cours de
la première vague… Concentrons-nous sur notre strict respect
des précautions à prendre pour éviter de tomber malades.

Au moment où j’écris ces lignes notre ville de Gandrange s’en
sort plutôt bien et ses habitants sont plutôt épargnés, tout
comme l’EHPAD où toutes les précautions prises ont préservé les
résidents. Alors, continuons dans la voie de la prudence et
évitons de prendre des risques lors des moments de sortie
autorisés : la distanciation reste de rigueur, le port du masque
est une précaution qui nous protège !

A l’école, les enfants doivent dorénavant porter un masque dès
le CP. Nous avions vu juste en mai dernier lorsque nous avons
offert à chaque famille gandrangeoise deux masques lavables et
réutilisables par personne, y compris pour les enfants dès l’âge
de 2 ans. Les élèves de 6 ans et plus sont donc équipés
gratuitement pour cette rentrée de novembre.

Ce nouveau confinement a aussi des conséquences sur la vie
municipale : la fête patronale de la St Hubert est annulée,

la commémoration du 11 novembre est réduite à un simple
dépôt de gerbe au monument aux morts par un nombre très
restreint d’élus, la cérémonie du Mérite Sportif est reportée, tout
comme celle des Noces d’Or, de Diamant…, le spectacle Rock
Legends Expérience de la programmation culturelle Poivr’et
Scènes est reporté en mai prochain, les activités des séniors
restent suspendues, la Médiathèque est fermée,…

Toutes ces annulations donnent une impression étrange : ces
évènements rythmaient chaque année la vie communale, une vie
bien plus riche que dans d’autres localités voisines. Le manque
commence à se faire sentir et les Gandrangeois mesurent la
chance qui est la leur de pouvoir compter sur autant de moments
organisés à leur intention par leurs élus et les associations de
leur ville.

Pour le moment, avec le CCAS de la ville, nous reprenons contact
avec le personnes âgées ou fragiles, notamment celles que nous
avons aidées au printemps, afin qu’elles ne se retrouvent pas
dans l’isolement et le besoin.

Enfin, je tiens à vous assurer de la disponibilité de vos élus et des
services municipaux pour répondre au mieux à vos attentes ;
nous ferons le maximum pour préserver la qualité de vie si chère
à vos yeux et nos agents des services techniques s’y emploieront
au maximum de leurs possibilités.

En cette période difficile, je vous encourage à garder foi en

l’avenir… Préservez-vous, préservons-nous !

Votre Maire,
Henri OCTAVE
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VIE COMMUNALE

Cérémonie du mérite sportif

En raison de la situation sanitaire actuelle, la
cérémonie du mérite sportif initialement
prévue le 4 novembre 2020 est reportée.
Les sportifs méritants déjà enregistrés seront
mis à l’honneur le 17 novembre 2021 avec
ceux de la saison 2020/2021.

La fête foraine prévue à partir du samedi 7 novembre
dans le cadre de la Fête Patronale de la St Hubert est annulée.

Seul aura lieu le fleurissement de la statue de St Hubert

à l’ancien café St Hubert.

Noces d’Or, de Diamant, de Palissandre…

La cérémonie traditionnelle prévue est
reportée en 2021.
Les couples jubilaires de 2020 seront
invités avec ceux de 2021.

RENDEZ-VOUS DES SÉNIORS

Séniors : Repas et goûters

En raison de la situation 
sanitaire actuelle, ils restent 
suspendus.

Subventions scolaires : dernier rappel
Pour en bénéficier, un certificat de scolarité et un RIB au nom de l’élève
concerné sont à déposer en mairie avant le 27 novembre à 12h.

Naissances, mariages et baptêmes civils 2020
Votre mariage, la naissance ou le baptême civil de
votre enfant ont eu lieu en 2020 ?
Faites-nous parvenir une photo qui sera publiée
dans le Bulletin Annuel Municipal 2020.

Commémoration de l’armistice du
11 novembre 1918

En raison du confinement lié à la
situation sanitaire actuelle, la
cérémonie se réduira à un simple
dépôt de gerbe au Monument aux
Morts par Monsieur le Maire et
quelques élus.

il n’y aura ni défilé ni vin d’honneur.



Accueil périscolaire et extrascolaire

Le coin des 3 - 12 ans

INFORMATION ET INSCRIPTIONS AUPRES DES ANIMATEURS OU EN MAIRIE AU 03 87 67 17 79.
Toutes les fiches d’inscription et plaquettes des activités sont téléchargeables sur le site gandrange.fr

ENFANCE JEUNESSE

Mercredis éducatifs
du 4 novembre au 16 décembre

Inscriptions en mairie
Mercredis de novembre :
jusqu’au 27 octobre
Mercredis de décembre:
jusqu’au 24 novembre

Thème :
« Prêt(e)s pour un tour du monde ? »

Un mercredi, un continent…
de l'Europe à l'Asie.

Au programme :
Des activités culturelles, artistiques,
sportives...

Dates à retenir :

4/11 : découverte de l’Europe

18/11 : découverte de l’Océanie

et de l’Asie

2/12 : découverte de l’Afrique

9/12 : découverte de l’Amérique

16/12 : découverte de l’Antarctique

ENVIRONNEMENT

Concours des illuminations de Noël

Contribuez à embellir Gandrange pour
les fêtes de fin d’année : illuminez vos
maisons et jardins ou vos balcons et
fenêtres…

Le jury passera en soirée avant le 24
décembre.

Inscriptions en mairie
du 16 novembre au 11 décembre.

RAPPEL : Vélos et deux roues
dans le Parc Municipal

Nous constatons que des deux roues roulent
à l’intérieur du Parc Municipal, souvent à
vive allure, au milieu des enfants qui
profitent des structures de jeux.
Nous rappelons, par souci de sécurité, que
les vélos et autres deux roues sont
strictement interdits à l’intérieur du parc.
Une piste de Bicross/VTT proche de l’entrée
du parc a été spécialement aménagée à leur
intention.
Les contrevenants seront verbalisés.



MÉDIATHÈQUE SAINT-HUBERT
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LA VIE DES ASSOCIATIONS

Sélection du mois
Skidamarink de Guillaume Musso,
introuvable depuis des années,
son tout premier roman !
Depuis la sortie fulgurante de « Et après… » en 2004,
nombre d’entre vous attendent tous les ans avec
impatience le nouveau roman de Guillaume Musso,
l’auteur le plus lu en France pour la dixième année
consécutive. 17 romans au succès indéniables qui ont fait la
joie des amateurs de thrillers romantiques à la tonalité
surnaturelle. Mais avez-vous lu son tout premier roman ?
Skidamarink , introuvable depuis des années, le voici enfin
réédité pour la joie de tous ses fans ! :
N’hésitez pas à le réserver sur le site gandrange.fr,
rubrique En un clic ! *

*Seuls les adhérent à la médiathèque ont accès aux réservations.

Devenez sapeur pompier volontaire
Vous voulez vous investir dans un engagement citoyen ?
Nous recherchons en URGENCE des hommes et des 
femmes désireux de s'investir. 
Renseignements :
Lieutenant Thierry JUNG - 06 18 05 30 05.

à savoir SAPEURS – POMPIERS DE GANDRANGE

MOSEL’LIRE – édition 2020/2021

Le Département de la Moselle organise la
14ème édition du concours MOSEL’LIRE .

Placé sous le signe du plaisir de lire et de la
créativité,
ce concours vise à encourager la lecture, soutenir et
développer l’analyse critique littéraire des jeunes publics
dans les périscolaires, écoles et collèges mosellans ainsi
que dans les bibliothèques du réseau départemental de
lecture publique.

Retrouvez très prochainement la sélection d’ouvrages et
le règlement du concours à la Médiathèque.
Bonne lecture !

Infos pratiques 
Nouvelle responsable de centre : Mme Corinne Dreher
Nouvelle adjointe : Mme Lydie Guillemart
Permanences : Mardi 9h30 - 11h30 et 13h30 - 16h30 
Jeudi, mêmes horaires mais ouverture à 10h.
Adresse : 81 rue Louis Jost - Tél : 03 87 58 64 77.
Début de la campagne d’hiver : 23 novembre 2020.
Inscription sur rendez-vous.

RESTOS DU COEURà savoir

En raison du confinement décidé par le gouvernement,
la médiathèque est fermée au public jusqu'à nouvel ordre.

Les animations de novembre sont annulées.


